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[TRANSLATION – TRADUCTION]

MÉMORANDUM D’ACCORD RELATIF À LA RECONNAISSANCE DES 
BREVETS DE COMPÉTENCE ET DE FORMATION DES MARINS 
POUR LES SERVICES À BORD DES NAVIRES IMMATRICULÉS EN 
SUISSE ENTRE LE BUREAU SUISSE DE LA NAVIGATION 
MARITIME AU NOM DU GOUVERNEMENT SUISSE ET LE CONSEIL 
DE FORMATION MARITIME AU NOM DE LA RÉPUBLIQUE DES 
PHILIPPINES

MÉMORANDUM D’ACCORD

Le présent Accord est établi conformément à la règle I/10, paragraphe 1.2 de 
l’Annexe à la Convention internationale sur les normes de formation des gens de la mer, 
de délivrance de brevets de veille de 1978, telle qu’elle a été modifiée en 1995, (ci-après 
dénommée la Convention STCW) et à la section A-I/10 du Code STWC, entre le Bureau 
suisse de la navigation maritime et le Conseil de formation maritime des Philippines.

Aux fins du présent Accord, l’expression « Partie chargée de la délivrance des 
brevets » désigne le Conseil de formation maritime, l’administration nationale chargée de 
l’application de la Convention STCW aux Philippines et le terme « Administration » 
désigne le Bureau suisse de la navigation maritime, l’administration nationale chargée de 
l’application de la Convention STCW en Suisse.

Il est convenu que la « Partie chargée de la délivrance des brevets » est la Partie dont 
les brevets nationaux de compétence doivent être reconnus et visés et que 
l’« Administration » est la Partie qui délivre les brevets.

Les Parties reconnaissent l’importance de la Convention STCW et sans préjudice des 
lois nationales de l’une ou l’autre des Parties concluent le présent Accord afin d’assurer 
que les dispositions de la règle I/10, paragraphe 1.2 du de la Convention STCW sont 
observées comme suit :

1. La « Partie chargée de la délivrance des brevets » :
a) Fournit à l’« Administration » les renseignements sur les modalités de formation 

et de délivrance de brevets des gens de la mer afin d’assurer que l’éducation, la formation 
et l’évaluation des gens de la mer sont, comme l’exige la Convention STCW, régies et 
contrôlées conformément aux dispositions de la section A-I/6 du Code STCW et que les 
personnes chargées de la formation et de l’évaluation possèdent les qualifications 
conformément aux dispositions de la section A/I/6 du Code STCW;

b) Autorise l’« Administration » à effectuer périodiquement des inspections des 
installations et des procédures approuvées, lorsqu’elle le demande, en vertu de la règle 
I/10.1.1 de l’annexe à la Convention STCW et donne accès aux résultats des évaluations 
des normes de qualité effectuées conformément à la règle I/8 de l’annexe à la Convention 
STCW;
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c) Notifie à l’« Administration » dans les quatre-vingt-dix (90) jours tout 
changement significatif apporté aux modalités de formation et de certification prévues en 
vertu de la Convention STCW et en particulier de la règle I/10.1.2. Ces changements 
comprennent :

– Les changements de coordonnées de l’autorité compétente pour ce qui est des 
questions découlant du présent Accord;

Les changements portant sur les procédures énoncées dans le présent Accord;
– Les changements équivalant à des différences substantielles dans les 
informations communiquées au Secrétaire général de l’Organisation maritime 
internationale, en vertu de la section A-I/7 du Code STCW.
d) fournit sans délai la confirmation du statut et de la validité de tout brevet de 

compétence qu’elle a délivré à chaque fois que l’« Administration » en fait la demande.
2. L’« Administration » :
a) Fournit à la « Partie chargée de la délivrance des brevets » des renseignements 

sur sa législation maritime nationale, comme le requiert la règle I/10.2 de l’annexe à la 
Convention STCW;

b) Notifie et fournit à la « Partie chargée de la délivrance des brevets » des 
renseignements sur tout brevet qui semble frauduleux ou inacceptable;

c) Notifie à la « Partie chargée de la délivrance des brevets » les circonstances qui 
entourent toute décision de retirer, de suspendre ou de révoquer pour faute ou 
incompétence ou pour toute autre raison l’attestation de la reconnaissance d’un brevet de 
compétence délivré par la « Partie chargée de la délivrance des brevets ». 

d) Tient un registre complet des brevets et visas délivrés en vertu des dispositions 
de la règle I/9.4 de l’annexe à la Convention STCW et fournit des renseignements à la 
demande de la « Partie chargée de la délivrance des brevets ».

3. Le présent Accord prend effet à la date à laquelle les deux Parties se sont notifié 
par la voie diplomatique que les formalités requises pour sa mise en application ont été 
remplies. Il reste en vigueur pour une période de cinq (5) ans et est automatiquement 
renouvelé pour des périodes successives de même durée à moins que l’une des Parties y 
mette un terme moyennant l’envoi d’une notification de dénonciation douze (12) mois 
avant l’expiration du présent Accord. 

4. Tout amendement ou révision du texte de l’Accord se fera par consentement 
mutuel des Parties. Cet amendement ou cette révision entrera en vigueur conformément à 
la disposition sur la prise d’effet.

5. Toutes les communications découlant du présent Accord seront adressées aux 
personnes suivantes :

Administration suisse
Directeur exécutif du Bureau suisse de la navigation maritime
Poste restante 
Nauenstrassse 49
CH-4003 Bâle
Suisse
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Téléphone : +41 (61) 270 91 20
Télécopie : +41 (61) 270 91 29
E-mail : dv-ssa@eda.admin.ch
Site web : www.dv.admin.ch
Administration philippine
Directeur exécutif 
Conseil de formation maritime
6e étage, POEA Building,
Ortigas Avenue corner EDSA,
Mandaluyong City
Philippines
Téléphone : (632) 725-1323, 725-1298, 727-5716
Télécopie : (632) 725-1266
E-mail : info@mtc.gov.ph
Site web : www.mtc.gov.ph
Pour l’administration suisse
Jean Hulliger
Directeur 
Bureau suisse de la navigation maritime
Pour l’administration philippine
Patricia A. Sto. Tomas
Secrétaire, Département du travail et de l’emploi
Présidente du Conseil de formation maritime
Date : 28 mars 2005
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